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Prélèvements (trajectoire et particularités)  
 
Trajectoire pour les clientèles vulnérables 

• Pour les clientèles vulnérables, vues en téléconsultation ou inaptes à compléter la 
démarche de prise de rendez-vous de manière autonome, une trajectoire adaptée 
est offerte aux cliniciens. L’ordonnance peut être acheminée en format PDF à 
l’adresse courriel "03 CIUSSSCN DSI-SP Prélèvements Québec-Métro" 
<prelevement.quebecmetro.ciussscn@ssss.gouv.qc.ca> OU par télécopie au 
numéro 418 577-8979.  
 

• Toutes les demandes ainsi acheminées sont traitées par une agente dédiée qui se 
charge d’appeler les usagers le plus rapidement possible pour leur offrir un rendez-
vous convenant à leur besoin. Dans un souci d’efficacité, le numéro de téléphone 
des usagers dont la demande est transmise de cette manière devra avoir été validé 
au préalable.   
 

• Il demeure obligatoire que les usagers aient en main leur ordonnance au moment 
de se présenter en centre de prélèvements.  
 

• Cette trajectoire est en activité du lundi au vendredi de 8 h à 16 h.  
 

Prélèvements urgents les fins de semaine et jours fériés:  

• Pour accéder à un prélèvement urgent la fin de semaine ou les jours fériés, soit 
lorsque la centrale de rendez-vous et les centres de prélèvements sont 
normalement fermés, les usagers peuvent se présenter sans rendez-vous aux 
Services courants du CLSC de leur secteur, idéalement avant 10 h le matin.  
 

• La nécessité que le prélèvement soit effectué à ce moment précis devra être 
établie sans équivoque autrement le service pourra être refusé par le personnel 
infirmier.   

 
 
Particularités pour référents (priorisation des rendez-vous):   

• Le nom, prénom, numéro de pratique et nom de la clinique lisible sur la 
prescription. 
 

• La prescription doit être remise à l’usager.  
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• Le centre de prélèvements se doit de respecter ce qui est mentionné sur la 
prescription, si mention que glycémie à jeun et que l’usager n’a pas respecté son 
état de jeûne, l’examen ne pourra être fait.  

 
Tests nécessitants   
Un jeûne de 8h  

• Glycémie à jeun  

• Insuline  

• Vitamine E  

•  Vitamine C   

• Glucagon  

• HGH  

• Methanephrine plasmatique  
 

Jeûne de 12h  

• C -télopeptide  

• Cryoglobulines  

• Gastrine  

• Homocystéine  
 

Examens qui se font en CH seulement (pas en CLSC): 

• Acide pyruvique  

• ADH 

• DN fœtal + combi test  

• Anti moine cobalt  

• Beta gactosidase 

• Beta glucosidase 

• Bilan thrombophilie (si les analyses ne sont pas spécifiées)  

• CAION (calcium ionisé mesuré veineux) 

• Catécholamines plasmatiques 

• Culture vaginale 

• Cortisol salivaire  

• Denosumab (prolia)  

• Fragilité osmotique  

• Gaz artériel, gaz capillaire 9 (astrup)  

• Gaz sanguin = gaz veineux (peut se faire dans les sites avec labo) 

• Helicobacter pylori respiratoire  

• Hyperglycémie orale provoquée 3 heures  

• Sédiment urinaire néphrologique  

• Spermogramme  

• Test à la sueur  

• Test au xylose  



DSISP – 20 février 2023 

• Test d’allergie alimentaire cutané  

• Test d’allergie, coloration capillaire  

• Test de déshydratation pour polyurie  

• Test de jeûne pour hypoglycémie  

• Test de stimulation à l'arginine  

• Test de stimulation à la clonidine  

• Test de stimulation à l'insuline   

• Test tolérance au lactose (EDISC)  

• Test génomique prénatal (TGPNI)  

• Trichomonas urinaire  

• Vitamine C urinaire  

• Vitamine K (ne se fait plus)  

• Virus du papillome humain (VPH)) (peut se faire aux services courants) 


